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Pas de fiche de paie, salaire en partie non
versé

Par Tatsumiko, le 20/06/2012 à 00:43

Bonjour,

Je suis barman depuis Janvier dans un bar de nuit. Je travaille 39,5 h par semaine (de nuit
uniquement), déclaré 35h. J'ai signé un CDD de 6mois qui se termine le 30 juin. 

Je m'étais accordé avec mon employeur pour recevoir 1300e brut par mois (soit environ
1100e net) + 200 euros au noir. Début février je reçois donc sans problème mon salaire de
janvier (chèque de 1100e et mes 200 euros en liquide) ainsi que ma fiche paie.

Mais dès le mois d'après, je suis payé intégralement en liquide et sans fiche de paie. Puis,
petit à petit,je suis payé de moins en moins et sans aucune fiche de paie et ce, de plus en
plus tard (souvent le 20 du mois d'après). La semaine dernière mon employeur m'a demandé
un RIB et il m'a effectué un virement ce mardi au titre de mon salaire du mois de mai. Or je
n'ai recu que 1000euros pour ce mois ci alors que j'ai travaillé presque 180 heures au mois de
mai... Et toujours aucune fiche de paie.

Mon contrat se termine dans 2 semaines et j'aimerais savoir si j'ai quelque chose à faire valoir
au Prud'homme.

Je précise que mon employeur est défavorablement connu de l'inspection du travail suite à un
contrôle l'année dernière...

Merci

Par P.M., le 20/06/2012 à 08:27

Bonjour,
Entrouvrir la porte à une escroquerie dont on est d'ailleurs soi-même la victime car en
abaissant les cotisations aux régimes sociaux, on en réduit aussi les prestations notamment
pour la retraire même si elle semble lointaine, c'est permettre qu'elle s'ouvre plus largement...
Si vous avez la CDD écrit et par ailleurs, la preuve du virement, vous devriez pouvoir exercer
un recours pour la production de vos feuilles de paie et ainsi que la situation soit rétablie au
moins pour le montant du salaire prévu...
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